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But/objectif

Donner un aperçu de la phase la plus récente du projet 
associé au projet de catégorisation des maladies animales au 
Canada. 
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La liste actuelle des maladies à déclaration obligatoire au 
Canada est principalement fondée sur des données historiques 
et non sur des critères; il y a donc des lacunes et des 
chevauchements dans les secteurs de compétence (fédéral, 
provincial, privé), ce qui entraîne :

• Un manque de clarté dans la répartition des rôles et des 
responsabilités à l’égard des maladies nouvelles ou 
émergentes; ceci cause des retards dans la riposte à des 
incursions zoonotiques potentiellement graves.

• Le désir de recentrer les ressources fédérales limitées sur 
les maladies/les rôles qui répondraient à des critères 
objectifs pour décider de l’implication du gouvernement 
fédéral.

L’ENJEU
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• L’approche originale était d’élaborer des critères pour schématiser la 

gestion future des maladies animales au Canada

• Quelles maladies devraient rester à déclaration obligatoire au 
Canada?

• Quelles nouvelles maladies devraient être à déclaration obligatoire?
• Comment départager les responsabilités en matière de surveillance et 

d’intervention?

• De nombreux autres examens servent à catégoriser les maladies 

animales

• OIE http://www.oie.int/fr/appui-aux-membres-de-loie/etudes-internationales/categorisation-des-maladies-animales/

• Stratégie de l’ACIA pour la surveillance des maladies animales
• Étude sur la priorisation des zoonoses au Canada et aux É.-U. menée 

par le Centre pour la santé publique et les zoonoses (CPHAZ) du 
Collège de médecine vétérinaire de l’Ontario pour l’USAHA

Contexte
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• L’un des buts du nouveau Conseil national sur la santé et le bien-être 

des animaux d’élevage (CNSBEAE) est de « préparer, négocier et 

conclure un accord entre le secteur des animaux d’élevage, le 

gouvernement fédéral et les gouvernements des provinces et des 

territoires pour le partage de la responsabilité, de la gestion et du 

financement de toutes les maladies importantes qui touchent le 

secteur des animaux d’élevage ».

• Le projet de catégorisation des maladies est un élément clé de la 

modernisation de la réglementation pour le programme de santé 

animale. On peut considérer ceci comme un processus en deux 

étapes :

• Préciser quelles maladies sont de responsabilité fédérale (le mandat) 

• Redéfinir le rôle de l’ACIA par rapport à ces maladies

Contexte
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Les ressources disponibles ont dicté une démarche 
par étapes pour ce projet

•Phase 1 : on a retenu les services du Centre pour la santé publique 
et les zoonoses pour livrer 2 produits :

•Une revue de la littérature spécialisée pour recenser tous les examens 
semblables (universitaires et gouvernementaux) et des entretiens avec 
des informateurs pour repérer l’information existante sur le sujet

•Des groupes de discussion pour mettre à l’essai une approche fondée 
sur les groupes de discussion afin d’explorer les critères de catégorisation 
des maladies animales aux trois paliers (fédéral, provincial et entreprise 
privée)

•On a sollicité l’approbation du Comité du secteur d’activité (CSA) de 
la santé des animaux pour passer à cette étape du projet. Étape 
achevée à la fin de l’exercice 2012-2013, avec compte rendu au 
sous-comité national du CSA – Santé des animaux.

Contexte
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Les ressources pour lancer la phase 2 du projet 
original n’étaient pas disponibles (>100 000 $)

Les sommes disponibles dans le budget du VCC 
étaient très inférieures

•Phase 2 remaniée pour donner un produit livrable utile

•Outil d’analyse des décisions pour caractériser l’implication et le rôle 
de l’ACIA dans les événements de santé animale

•Pour quelles maladies devrait-on s’impliquer? (remplace les critères)

•Quel rôle jouer face à cette maladie? (va au-delà des critères)

•Contrat attribué à TDV Global; achevé le 21 mars 2014

Contexte
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TDV Global, en étroite collaboration avec l’ACIA, a 
élaboré/livré le produit suivant :

2 organigrammes accompagnés d’un guide
•Au niveau 1, l’outil génère l’un des deux résultats suivants :

•Considération plus poussée de l’implication de l’ACIA

•Non-implication de l’ACIA

•Au niveau 2, l’outil affecte l’un de quatre rôles à l’ACIA et l’un de 
deux rôles au VCC

Le produit
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Étapes suivantes

• Rencontrer le groupe de travail du CNSBEAE pour 
faire la démonstration de l’outil à l’aide de plusieurs 
exemples

• Tester l’outil sur des cas réels de maladies 
émergentes

• Répertorier les anomalies et revoir/adapter l’outil

À long terme

• Revoir les listes actuelles de maladies à déclaration 
obligatoire à l’aide de cet outil. Les ajuster en 
conséquence.


